
 

 

 
 
 
 

Loi du 11 février 05 
Une Mission d’intérêt général  

La Loi de Février 2005 sur le handicap a renforcé 
les pénalités sur les entreprises et administration s 
de plus de 20 salariés, qui ne respectent pas leur 
obligation d’emploi de 6% de travailleurs 
handicapés faisant, de la taxe AGEFIPH et FIPHFP 
un enjeu économique et social important. 

L’Entreprise Adaptée (EA) 
Une Entreprise qui s’adapte  

L’EA fait partie du champ de l’entreprise, à ce tit re 
elle est soumise notamment aux mêmes règles 
fiscales (taxe professionnelle, impôt sur les 
sociétés). 

Elle s’en différencie par le fait qu’elle dispose d ’un 
COT (Contrat d’Objectif Triennal) avec la DRTEFP 
(Direction Régionale du Travail et de la Formation 
Professionnelle) qui lui demande d’être composée 
d’au moins 80% de salariés ayant une RQTH. 

Ce COT lui permet d’être reconnue comme 
Entreprise Adaptée et de faire bénéficier à ses 
clients d’une réduction de leur taxe handicap 
(AGEFIPH / FIPHFP) 

Le Groupement AGK 
Entrepreneur Social  

AGK est un groupement de 3 entreprises 
implantées en PACA et présent sur les marchés, de 
la palette bois, de la blanchisserie industrielle e t du 
multiservice. 

AGK, ce sont des savoirs faire reconnus auprès de 
grands acteurs économiques de la région (Areva, 
Castorama, Gerflor, Vitembal,…) 

 
Remise du Label « Fournisseur Areva » par Anne LAUV ERGEON 
à Didier DUBOIS, gérant du Groupement AGK, le 8 avr il 2009. 

AGK, c’est un projet économique et social qui a 
permis le recrutement de plus de 60 salariés avec 
une reconnaissance de handicap depuis 
l’application la loi de février 2005. 

Les Entreprises Adaptées du groupement AGK  

 

Fabricant de palettes et 
de caisses en bois. 

L’usine est implantée 
sur Chateaurenard (13) 
à proximité du MIN. 

23 salariés, 30 références palettes, capacité de 
production de 3000 palettes jour. 

Elle dispose d’un portefeuille client composé 
d’industriels, d’exploitants agricoles, de grands 
distributeurs consommateurs de palettes bois 
neuves ou faisant gérer leur stock d’occasion. 

Elle réalise également des caisses bois pour le 
transport international de pièces manufacturées à 
fortes valeurs ajoutées. 

 

Spécialisé dans le 
multiservice, le 
siège est situé dans 
le Vaucluse (84). 

Avec près de 42 salariés, les équipes interviennent  
sur des missions, de : 

·  Gestion Electronique de Documents (GED) ; 
·  Nettoyage de locaux ; 
·  Entretien et de création d’espaces verts ; 
·  Polymaintenance de bâtiments. 

Les départements d’intervention sont le Vaucluse 
(84), le Gard (30), la Drôme (26), l’Ardèche (07) e t les 
Bouches du Rhône (13). 

 
Présent sur le site nucléaire du CEA Marcoule, AGK 
Blanchisserie compte 31 salariés. Spécialisé dans 
l’exploitation de blanchisserie industrielle en mil ieu 
nucléaire, l’entreprise est actuellement en cours d e 
certification CEFRI. 
Compte tenu des fortes sollicitations, la société e st 
en cours d’étude sur la création d’une unité 
industrielle (5T jour) sur le grand Avignon afin de  
répondre aux besoins de nettoyage de linge 
professionnel des entreprises et administrations.

 


